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La question vitale 
La presse a reçu et public une information officielle venue de 

Washington sur laquelle il est nécessaire de retenir l'attention du public et 
que nous voulons reproduire dans son texte intégral, parce que les mots 
en ont été certainement choisis pour s'imprimer dans l'esprit des lecteurs, 
avec tout ce qu'ils peuvent évoquer de réel et de concret. Lisoz-la donc, ou si 
vous l'avez déjà parcourue de l'œil dans un coin de votre journal, [relises-la 
cette fois pour bien entendre dire aux mots tout ce qu'ils veulent dire. La voici : 
<( Au cours d'un long entretien avec M. Summer Well.es, sous-secrétaire 
« d'Etat M Henry Haye, ambassadeur de France, a attiré l'attention du 
« département d'Etat SUR L'AGGRAVATION RAPIDE DE LA SITUA. 
« TION DU RAVITAILLEMENT EN FRANCE. M. Henry Haye a 
(( souligné les graves conséquences qui pourraient résulter D'UNE DI-
« SETTE TELLE QUE CELLE QU'ON POURRAIT CRAINDRE 
« DANS UN AVENIR PROCHAIN SI DES SECOURS NTNTER-
« VENAIENT PAS TRES PROMPTEMENT ! » 

Vous mesurerez ce qu'il y a dans ces quelques lignes de craintes nette-
ment formulées ayant pour compensation des espérances conditionnelles. Les 
craintes correspondent à des réalités dont nos gouvernants sentent la force et 
le poids. Les espérances, pour si ardentes qu'elles soient, sont subordonnées à 
des circonstances qui ne dépendent pas d'eux ni de nous ! 

Adressés aux Américains, à ce généreux peuple des Etas-Unis qui sait 
allier tant de cœur à tant d'esprit pratique, ces espoirs seraient bientôt réalisés 
au-delà, même de ce qu'ils suggèrent si des obstacles étrangers ne venaient s'y 
opposer ! 

1 * ** 

INFORMATIONS 

Le peuple américain s'est ému. à la pensée des misères qui risquent de 
s'abattre sur le peuple français, pour lequel, à travers tout, il a gardé dans 
l'intime de lui-même une profonde amitié. Il veut aller à son secours, -mais cet 
élan de fraternelle charité est comprimé ci retenu errant de pouvoir se traduire 
en action. 

Il y a Ici-bas quelques mauvais Français qui opposent leur propagande aux 
efforts de notre ambassadeur. Celui-ci, appuyé par une grande partie de la 
presse américaine, réclame pour la France, malheureuse mais innocente et à 
présent non belligérante, la liberté du ravitaillement. Mais ceux-là travaillent à 
répandre la thèse que, si malheureuse que puisse être la France, il ne faut pas 
la ravitailler parce qu'en le faisant on pourrait aussi, par voie indirecte, ravi-
tailler l'Allemagne et rendre de la sorte inopérant contre elle le blocus britan-
nique ! 

Le blocus ! ! ! Il ne nous aura donc pas fait assez de mal celui-là, en nous 
leurrant. Faudrait-il encore qu'il nous affame ? Nous avons vu ce quelle a 
produit cette arme du blocus qui devait être irrésistible, qui devait rendre inu-
tile les canons, les munitions et les chars d'assaut ! Cette illusion clhinêrique 
qui dispensait l'Angleterre de se préparer — et nous aussi d'ailleurs ! — à1 

cette guerre où elle a tant contribué à nous lancer sans moyens de le faire. 

Mais nous sommes dispensés de discuter cet aspect de la question puisqu'il 
a été offert des moyens pratiques d'assurer que le ravitaillement américain ne 
pourrait pas servir à d'autres qu'aux Français. 

Il serait facile, en effet, dans la zone libre, de confier à des organismes 
américains, sous la surveillance et la direction de la Croix-Rouge, le soin de 
répartir les denrées aux seuls bénéficiaires réguliers. Dans la zone occupée, il 
serait possible de réserver cet office à des comités Hoover, — semblables à ceux 
qui ravitaillaient la,Belgique pendant la Grande Guerre. 

7 out ceci pourrait se faire d'accord avec l'Allemagne pour la répartition 
des produits et avec la Grande-Bretagne pour leur passage à travers le blocus. 
Il s agirait donc d'une « liberté surveillée » et de telle manière qu'elle ne pour-
rait être à aucun degré une violation de la neutralité. 

Mais qui assurerait du moins a des millions de Français leur pain quoti-
dien ! 

Emile LAPORTE. 

araison 

M. Laval refuse d'être ministre 
Le Maréchal Pétain, chef de l'Etat, 

poursuivant la politique de Montoire, a 
proposé au Président Laval d'entrer dans 
le Gouvernement comme ministre d'Etat, 
membre d'un Comité de direction. Le 
Président Laval a décliné l'offre du Ma-
réchal. 

Démission de M. Flandin 
ministre des Affaires étrangères 

M. Flandin, ministre des Affaires étran-
gères, a donné sa démission. 

L'amiral Darlan, ministre de la Mari-
ne, lui succède au ministère des Affaires 
étrangères. Il est, en outre, nommé vice-
président du Conseil. 

Un commentaire suisse 
Commentant la situation politique en 

France, le journal « La Suisse », de Ge-
nève, fait ressortir la loyauté du gouver-
nement du Maréchal Pétain : 

« L'Italie, dit-il, a souligné la pleine 
et entière correction de la France dans 
l'exécution et' l'observation des clauses 
de l'armistice. Berlin, de son côté, a bien 
marqué que le remaniement du gouver-
nement de Vichy était et devait rester une 
question d'ordre intérieur. Il est vrai que 
la France montre une évidente honnête-
té. 11 n'y a pas dans ses actes la moindre 
duplicité. 

« Le chef de l'Etat a, à ses côtés, des 
hommes sur la bonne foi, les idées et les 
vues politiques desquels le Reich peut 
fonder sa confiance. Il n'y a pas de rai-
son pour que le Reich n'aboutisse pas 
avec eux à des résultats profitables aux 
deux pays. » 

m 
Les parlementaires juifs 
. . seront destitués 

Les questures de la Chambre des dépu-
tés et du Sénat viennent d'adresser une 
lettre à tous les députés et sénateurs les 
informant qu'une loi qui sera promul-
guée sous peu destituera tous les parle-
mentaires juifs de leur mandat. 

Dans le but d'éviter des contestations 
ei des incidents pénibles, les parlemen-
taires ont été priés de faire connaîti e, 
d'ores et déjà, leur origine juive s'il y a 
lieu. 

■ 
Le rapatriement du personnel sanitaire 

Un communiqué officiel du secrétariat 
général à la Guerre de la Confédération 
helvétique fait connaître que le premier 
contingent d'officiers et hommes de trou-
pe, membres du personnel sanitaire libé-
ré d'Allemagne, est arrivé à Constance. 
Il sera, acheminé vers la France par la 
Suisse. •, t il 

L'aide à l'enfance 
M. Georges Thelin, secrétaire général 

de l'Union internationale du secours aux. 
enfants, dont le siège est à Genève, a 
adressé un télégramme de félicitations à 
M. Augusto de Castro pour son initiative 
de centraliser au Portugal l'aide à l'en-
fance des pays touchés par la guerre. 

L'aide à la Grande-Bretagne 
L'ensemble du projet de loi accordant 

des pouvoirs spéciaux au président Roose-
velt, pour octroyer à la Grande-Bretagne 
et à certains autres pays une aide maté-
rielle en matière de défense nationale, a 
été voté par la Chambre des représen-
tants par 260 voix contre 155. 

Le projet adopté — qui va aller devant 
le Sénat — prévoit : 1° Que les usines 
américaines pourront être forcées de 
travailler sous l'autorité de l'Etat ; 2" 
l'autorisation de céder par prêt ou bail 
tout matériel à tout pays « dont la dé-
fense sera considérée comme vitale par 
le gouvernement américain » ; 3° à faire 
construire ou à réparer tout matériel de 
guerre pour le compte d'un gouverne-
ment étranger ; 4° à permettre l'exporta-
tion vers des pays étrangers de tout ma-
tériel. 

Prochaine recrudescence de la guerre 
En un discours prononcé à Breslau, 

M. Rudolf Hess a notamment déclaré : 
Ainsi que le Fiihrer l'a dit, la guerre 

sous-marine, du moins ce que nous en-
tendons par la « guerre sous-marine », 
commencera au printemps. 

Ils n'ont eu là-bas qu'une faible idée 
de ce qui pourra se produire après ce 
« moment de répit ». Ils écrivent eux-
mêmes que la plus grande machine de 
guerre qu'on ait. encore jamais vue est 
prête pour la lutte décisive. 

LE MARECHAL PETAIN 
désigne l'Amiral Darlan 
comme son successeur et vice-président du Conseil 

Nous, Maréchal de France, chef de 
l'Etat français, 

Vu la loi du 10 juillet 1940. Décrétons : 
Article premier. — Si, pour quelque 

cause que ce soit, avant la ratification 
par la nation de la nouvelle Constitution, 
nous sommes empêché d'exercer la fonc-
tion de chef de l'Etat, M. l'amiral de la 
flotte Darlan l'assurera de plein droit ; 

Art. 2. — Dans le cas ou M. l'amiral 
de la flotte Darlan serait empêché, pour 

quelque cause que ce soit, il serait à son 
tour remplacé par la personne que dési-
gnerait, à la majorité des voix, le Conseil 
des ministres. Jusqu'à l'investiture de 
celle-ci, les fonctions seraient exercées 
par le Conseil des ministres ; 

Art. 3. — L'acte constitutionnel n° 4 ter 
est et demeure abrogé. 

Fait à Vichy, le 10 février 1941. 

Signé : Ph. PETAIN. 

COMMUNIQUÉ ALLEMAND 
Le haut commandement des forces armées allemandes communique : 

objectifs militaires à Londres et en An-

EN PEU DE MOTS... 
. — Une vague de chaleur s'est abattue 
sur Rio-de-Janeiro. Quinze personnes 
sont mortes d'insolation. 

— La Préfecture de la Seine a effectué 
le démembrement de la population du 
département. Paris compte actuellement 
2.323.568 habitants ; l'arrondissement de 
Saint-Denis en compte 1.083.389 et l'ar-
rondissement de Sceaux 841.000. La po-
pulation de la Seine est donc de 4.247.957 
habitants. 

— Une perquisition opérée chez un 
boucher de Fleurance (Gers) a amené la 
découverte d'un stock considérable de 
café, sardines, pâtés, graisses et savons. 
Le tout a été bloqué au profit du ravi-
taillement général. 

— Un gaucho argentin a accompli à 
chevai le trajet Buenos-Aires-Washington 
soit 25.000 kilomètres. Parti de Buenos-
Aires le 27 juillet 1938, il est arrivé à 
Washington, samedi. 

— Le tribunal correctionnel de Mar-
seille a condamné à 6 mois de prison 
sans sursis, à 500 francs d'amende et à 
l'insertion du jugement dans la presse 
locale, une laitière, Marie Roux, qui avait 
mouillé du lait dans la proportion de 
85 pour cent. 

Le haut commandement des forces ar-
mées allemandes communique : 

Sous le commandement du capitaine 
Fliegel, des bombardiers, opérant à lon-
gue distance, ont attaqué hier, à quel-
que 500 kilomètres à l'ouest du littoral 
portugais, un convoi protégé par des 
bâtiments de guerre. On signale jusqu'ici' 
plusieurs cargos, coulés jaugeant au to-
tal 24.500 tonnes et quatre autres grave-
ment avariés. Le convoi a été complète-
ment dispersé. 

Des avions de reconnaissance armés 
ont effectué un raid jusqu'en Islande et 
pris sous le feu de leurs mitrailleuses un 
;érodrome occupé par l'ennemi. 

Un avion de combat a attaqué avec 
succès à la bombe un navire avant-poste 
au large du littoral oriental de l'Ecosse. 

La nuit dernière, les attaques de la 
Luftwaffe ont été dirigées contre des 

gleterre du sud-est 
Pendant la nuit quelques avions enne-

mis ont lancé des bombes en deux en-
droits du nord-ouest de l'Allemagne. Une 
ferme a subi quelques dégâts matériels. 

L'ennemi a perdu deux avions de 
combat lors d'un engagement au large 
de la côte norvégienne. Quatre ballons 
de barrage britanniques ont été détruits. 
Deux avions allemands, sont portés man-
quants. 

Après l'attaque couronnée de succès 
contre le convoi ennemi à l'ouest de ia 
côte portugaise, un des groupes d'avia-
teurs qui ont participé à cette action 
compte à son actif, depuis le 1" août 
1940, environ 350.000 tonnes de navires 
ennemis coulés sans compter une grande 
quantité de bâtiments de commerce sé-
rieusement e n d o m m âgés. 

Chronique du Lot 
LE PAIN ET LE BLE 

Nos Echos 
quel tombé 
Patrie. 

là-haut pour défendre la 

C'est décidé ! 

On^a raison de dire q
ue

 l
e
 temps est un 

grand maître. C'est surtout le Maître de 

Par exemple, en ce moment, combien 
sont-ils, ceux qui vous disent q

Ue
 nn\

rP situation au point de vue du ravitaillé 
ment est tragique alors que, durant lC" 
tre guerre, cela se passa beaucoup mi™ Y 

que jamais même en 1918 le spectre do U 
famine ne se dressa sur nos villes 

Illusions ! Notre confrère Pierre
 Le grain, dans « Le Mot d'ordre » noL ZT~ 

fraîchit la mémoire et il fait bien , 
tohre 1917 à août 1918 — nou V. n°" 
t-il - la situation était tout Z^T^' 
cupante. La récolte de blé avàn ïn^l 
en tout 30 millions de quintaux au H"1 

de 90 millions ; le reste était à l'avenan," 
Les transports maritimes désorganisé 
par une campagne de torpillai d'un 
intensité encore inégalée, ne suppléaient 
que bien faiblement au déficit intérieur 
Les opérations militaires rendaient éga 
lement précaires les transports par voie 
ferrée. En somme, la situation était tra-
gique. » 

Et notre confrère précise que Paris dut 
se contenter pendant une année d'un° 
réserve de farine inférieure à un jour et 
que le ravitaillement de Marseille en pain 
fut assuré de janvier à mai 1918 par deux 

vapeurs de blés auxquels avaient été 
mélangés les plus invraisemblables suc-
cédanés. 

Cependant les Français de 1917-1918 
ont été moins privés que ceux de main-
tenant. A quoi cela tient-il ? Notre con-
frère a trouvé la raison dans le principe 
même du ravitaillement d'alors 'que le 
père Clemenceau avait confié à de jeunes 
techniciens ayant la pleine responsabi-
lité de leurs actes et que le Tigre, sabrait 
impitoyablement à la moindre défail-
lance. 

Ayant à leur disposition l'ensemble des 
ressources de la nation, munis heure par 
heure de renseignements précis sur l'état 
des approvisionnements, ils dirigeaient 
les disponibilités sur les points où la 
situation était la plus alarmante ; c'est 
ainsi qu'opéraient les « ravitailleurs » du 
tigre. 

En somme, et c'est la conclusion de 
notre confrère, ce qu'il faut éviter c'est 
1 établissement de « douanes intérieu-
res » et les vieilles conceptions adminis-
tratives. Or des hommes nous n'en man-
quons pas qui sont prêts à collaborer 
avec le chef de 1940, comme ceux de ja-
dis collaborèrent avec le chef de 1918. 

PAN. 

I Eh ! bien, c'est décidé ! 
Notre vieil établissement universitai-

■ re, le lycée Gambetta, honorera comme 
j elle le mérite, dans une cérémonie so-
j lennelle, la mémoire héroïque de son 
! proviseur, le lieutenant YviqueJ, mort 

pour la France, au champ d'honneur, 
j Nous pouvons dire que les autorités 
-I académiques, Inspecteur et Proviseur, j avaient eu tout de suite cette pensée que 
s nous exprimions ici-même dans un tout 

récent numéro. 
De même que sont inscrits sur une 

table de marbre, hélas ! trop grande, les 
noms de tous les anciens élèves du lycée 

| Gambetta morts pour la France dans la 
guerre 1914-1918, de même sera rappelé 
sur une plaque spéciale le nom du provi-
seur qui sut être leur égal clans le sacri-
fice, plus méritoire peut-être cette fois, 
car il était sans espoir. 

Nous savons que le principe de cette 
commémoration a été immédiatement 
résolu et qu'à cet hommage seront natu-
rellement associés le personnel ensei-
gnant et les élèves du lycée. 

Il est nécessaire d'attendre pour cela 
que la nouvelle de la mort soit devenue 
officielle. Non pas, hélas ! qu'il y ait le 
moindre doute à conserver sur la réalité 
du fait. Mme Yviquel en a été informée 
en des conditions telles qu'il n'est pas 
possihle d'en douter. Mais c'est quand 
même une obligation pour décider la da-
te de cette amère cérémonie de gloire et 
de deuil ! 

En attendant un premier et touchant 
hommage lui a été rendu en ce vieux 
lycée qu'il a dirigé avec un si fervent 
dévouement. Dans chaque classe, après 
quelques mots du professeur, les élèves, 
debout, ont observé une minute de silen-
ce dédiée à la mémoire du proviseur Yvi-

Les temps qui vont venir. 
Peu à peu, jour après jour, nous arri-

vons à l'heure critique, aux jours, à 
l'époque qu'il sera le plus difficile de 
passer. 

L'hiver penche vers sa fin ! Encore un 
mois et le moment sonnera de sa clô-
ture... au moins au calendrier. Mais à 
mesure qu'il s'avance on sent diminuer 
derrière soi les restes de ce qu'il pouvait 
y avoir de ces réserves sur lesquelles 
vit, depuis des mois, le peuple de Fran-
ce. Réserves d'ailleurs moins abondantes 
que d'habitude soit parce que la récolte 
ne fut pas favorable, soit parce que 
beaucoup de ceux qui auraient dû la pré-
parer étaient absents pour cause de De 
fense Nationale. Réserves aussi sut les-
quelles on puise, sans pouvoir les renou-
veler. 

On a beau les ménager, on a b':uu ré-
gler rigoureusement la consommation, 
tout ce qu'on peut faire c'est de retarder 
le moment où la part de chacun sera ré-
duite au minimum. 

La France est comme Une immense 
ville assiégée dont la population est sé-
parée du reste du monde, où se trouve 
en abondance ce qui va lui manquer. On 
ne se rend pas bien compte de cela parce 
qu'on va et vient à peu près librement. 
Mais c'est ainsi. 

Il y a au Canada d'énormes quantités 
de blé, il y a dans nos colonies des pro-
duits de tous genres ! Tout ce que nous 
n'avons pas existe à des distances que 
les actuels moyens de transport ont tel-
lement rapprochées de nous qu'il suffi-
rait de quelques jours pour les avoir. 

Mais voilà ! C'est ce problème que la 
guerre rend insoluble. Apporter ici ce 
qui est là-bas. 

Cette seule idée fait nettement sentir 
la stupide horreur des guerres et la mé-
chanceté des hommes, mais rien ne nous 
dispensera du courage et de la fermeté 
qu'il nous faudra pour supporter la du-
reté des temps qui vont venir ! 

La Préfecture nous communique : 
Les difficultés d'approvisionnement en 

blé communes à tous nos départements 
du Sud-Ouest ont nécessité la mise en 
vigueur d'une série de mesures commu-
nes qui ont fait l'objet d'un communiqué 
collectif de mon collègue de la Haute-
Garonne. Ces mesures ont essentielle-
mênt pour objet de resserrer le système 
de rationnement en pain, dans les limi-
tes de notre approvisionnement actuel. 

Mon arrêté du 30 décembre dernier 
avait déjà étendu aux cultivateurs échan-
gistes l'obligation de s'approvisionner en 
pain ou farine contre remise des tickets 
de la carte d'alimentation. Je n'ai donc 
pas à reprendre cette mesure. 

Un nouvel arrêté en date du 5 février 
oblige tous les échangistes, y compris 
ceux qui font moudre à façon, à céder 
aux meuniers ou aux boulangers, avant 
le 20 février prochain, la totalité de 
leurs blés d'échange, sous peine de per-
dre le bénéfice de ce régime. 

Il pose également l'interdiction pour 
les boulangers de délivrer même contre 
tickets des quantités de pain supérieures 
à la ration quotidienne, si la clientèle se 
ravitaille chaque jour, ou à la ration 
périodique si elle est ravitaillée par des 
tournées régulières de boulangers. Il 
interdit en outre l'échange global des 
tickets que les consommateurs pour-
raient avoir disponibles en fin de mois. 

La fabrication et la vente de la pâtis-
serie dans toutes les boulangeries du dé-
partement est supprimée à compter du 
15 février 1941 ; seuls, les pâtissiers 
proprement dits conservent donc le 
droit de fabriquer momentanément la 
pâtisserie. 

Enfin la faculté est donnée aux 
consommateurs de toutes catégories de 
se procurer, au moyen des tickets de 
pain portant un chiffre, des pâtes ali-
mentaires ordinaires pour une quantité 
équivalente à 30 % du poids indiqué. 

L'ensemble de ces mesures doit per-
mettre, tout au moins pour une certaine 
période, le maintien du taux des rations 
actuelles. Tel est du moins leur objet. 

C'est pourquoi il est de l'intérêt de 
tous, meuniers, boulangers et consom-
mateurs, que chacun se plie à une stricte 
discipline et respecte les mesures de res-
trictions imposées par les circonstances. 

Gendarmerie 
M. Marcheix, gendarme du peloton de 

Ver net (Ariège), est nommé à Assier. 

AUX COMMERÇANTS 
ET INDUSTRIELS 

La loi du 22 octobre 1940, obligeant à 
payer par chèque barré, par virement en 
banque ou à un compte courant postal les 
sommes supérieures à 3.000 fr., la Chambre 
de Commerce du Lot signale à ses ressortis-
sants que, pour éviter des retards dans les 
remboursements effectués par les gares, la 
S.N.C.F. recommande aux usagers de se 
conformer scrupuleusement aux prescrip-
tions suivantes : 

Paiement demandé par virement à un 
compte de chèques postaux. — Indiquer très 
lisiblement le nom du bénéficiaire (en lettres 
capitales) et son adresse complète rigoureu-
sement conformes au libellé déposé au bu-
reau de chèques postaux, le numéro du comp-
te et le nom du bureau où il est ouvert. 

Paiement demandé par virement bancaire. 
— Indiquer le nom (en lettres capitales) du 
titulaire du compte, le numéro du compte, 
le nom et l'adresse de la banque où le comp-
te est ouvert. 

Paiement demandé par chèque bancaire. 
— Indiquer le nom du bénéficiaire (en lettres 
capitales) et l'adresse à laquelle le chèque 
doit lui être envoyé. 

Il est rappelé qu'actuellement les paie-
ments ne peuvent être faits par la voie pos-
tale ou bancaire dans une localité de la zone 
non occupée qu'à la condition que l'expédi-
tion ait été faite au départ d'une gare de 
cette zone. 

->¥.<-

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

Don au Secours National 
A l'occasion d'un anniversaire fami-

lial, un réfugié qui veut garder l'anony-
mat nous fait parvenir une somme de 
200 francs que nous adressons au Comi-
té du Secours National. 

Lotois rapatriés 
Vendredi matin, un train parti de 

Lyon avec 525 militaires rapatriés de 
Suisse est arrivé en gare de Toulouse-
Matabiau. Parmi ces militaires, il Y en 
avait 11 du Lot. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante: «L'Avenir Olym-
pique de Saint-Denis : développement 
physique et moral par le sport. — Siège: 
gare de Saint-Denis près Martel (Lot). » 

 Sai!;;:^l!!::ai!.i:SaiH ,S S: S 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
HuHa-Purfieur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une nulle végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus chert mieux, plus chic 



SALUT AUX COULEURS 
DANS LES ÉCOLES 

Une cérémonie qui doit contribuer à 
ranimer et à exalter le sentiment patrio-
tique dans l'âme des enfants a eu lieu 
pour la première fois le lundi dans tou-
tes les Ecoles publiques et privées du 
département. 

Devant tous les élèves rassembles, 
groupés par classes et encadrés par leurs 
maîtres, maîtresses et professeurs, le 
drapeau français a été hissé au haut d'un 
mât pendant' que l'assistance immobili-
sée saluait les couleurs qui s'élevaient. 

Au lycée Gambetta, en outre des auto-
rités universitaires, M. Bézagu, préfet du 
Lot, et M. Calvet, de la municipalité ca-
durcienne, assistaient à cette grave et 
émouvante cérémonie. 

-<>'0.<>-
SURVEILLANCE DES PRIX 

La Préfecture nous communique : 
Dans sa séance du 7 février 1941, le Co-

mité de Surveillance des Prix du Lot a dé-
cidé de transmettre au Parquet deux affaires 
pour hausse illicite. 

De plus, M. le Préfet, en raison des laits 
graves, a décidé la fermeture des établisse-
ments' : Pichault Henri, marchand de tis-
sus à Gourdon, pour une durée d'un mois ; 
Brousse René, marchand de chaussures à 
Martel, pour une durée de dix jours ; Lau-
glane Jules, charcutier, rue de la Préfec-
ture à Cahors, pour une durée de huit jours. 

Comité d'aide intellectuelle et morale 
aux prisonniers de guerre 

A la liste des membres de ce Comité, il y 
a lieu d'ajouter M. Evrard, pasteur de l'Egli-
se Réformée, dont le nom a été oublié par 
suite d'une erreur matérielle. 

Retraite 
Nous apprenons que M. Meyre, agent 

de police à Cahors, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, en raison 
de son état de santé. M. Meyre, ancien 
combattant de la guerre de 1914-1918, 
était agent de la police municipale de 
puis 17 ans. Très apprécié de ses chefs 
et de ses collègues son départ sera vive 
ment regretté. Nous lui adressons nos 
meilleurs vœux de bonne et longue re-
traite. 

Accident 
M. Calixte Feydel, manœuvre à la mai-

rie de Cahors, en tournant la manivelle 
d'une machine, s'est blessé à la main 
gauche. Il devra interrompre son travail 
pendant 15 jours. 

Tribunal correctionnel 
Dans son audience de vendredi, pré-

sidée par M. Malrieu, le tribunal correc-
tionnel a eu à connaître des affaires sui-
vantes : 

Circulation sans permis. — Pour cir-
culation en auto sans permis, M. Delbès, 
de Prayssac, est condamné à 25 francs 
d'amende. 

Chasse sans permis. — M. Deilhes, 
cantonnier à Fontanes, est condamné 
pour avoir chassé sans permis, à 50 fr. 
d'ameifdei au coût du permis général et 
à la confiscation de l'arme. 

Coups de bâton. — La nommée Fran-
cisca Mafuga, de nationalité espagnole, 
demeurant à Prayssac, au cours d'une 
discussion à propos de poules, a frappé 
sa voisine à coups de bâton. Elle est 
condamnée à 16 francs d'amende. 

Escroquerie. — Victor Bessou, électri-
cien à Laval-de-Cère, a escroqué une 
somme de 1.300 francs à un employé 
auxiliaire des chemins de fer. Il a subi 
plusieurs condamnations pour vol. Il est 
condamné à 1 mois de prison. 

Vagabond. — Georges Biaise, 45 ans, 
est un vagabond de profession qui a subi 
plusieurs condamnations. Deux mois de 
prison lui sont infligés. 
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Mercredi 12, jeudi 13, samedi 15 et di-
manche 16 février 1941, en soirée. Jeudi 
et dimanche, matinée. 

Un grand film d'aventures 
BOLOO, L'IDOLE DE LA JUNGLE 
En complément : L'homme qui terro-

risait New-York, grand film policier, 
avec Akim Tamiroff. — Mathurin et la 
belle Andalouse, dessin animé. 
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PALAIS DES FETES 

Mardi 11, mercredi 12, samedi 15, di-
manche 16 février, en soirée à 20 heu-
res 15. Dimanche, matinée à 15 heures. 

Noël-Noël, Fernandel dans un film très 
gai 

ADEMAI AVIATEUR 
scénario de Paul Colline. 

En complément : Joë E. Brown, le roi 
des clowns de l'écran américain, dans : 
Drôle d'équipe ! Un film qui vous fera 
perdre le contrôle de -vous-même. 

PRINCIPAUX AVANTAGES 
réservés aux engagés et rengagés dans 

l'armée de terre 
1° Choix de l'armée et du corps de 

troupes ; ,. . . 
2° Soldes du soldat dans la métropole . 

10 francs par jour pour la P^Xxiémê 
née, 14 francs par jour pour la deuxième 
année, 16 francs par jour a partu de la 
troisième année. „n0in^rp 

La solde d'un caporal peut otteiMre 
19 francs par jour, celle d un caporal 

°h$ toute, ces sol-
des sont majorées de 28 à 50 0/0, sui-
vant les zones ; 

4- La prime pour le premier engage-
ment est de 3.500 francs (métropole), 
4 500 francs (outre-mer). Ultérieurement, 
on perçoit, par année de rengagement, 
2.000 francs (métropole), 2.500 francs 
(outre-mer) ; 

5" A l'expiration de l'engagement, ac-
cès par priorité aux emplois des admi-
nistrations publiques (ou pécule). 

Pour s'engager, s'adresser à la gendar-
merie ou à un corps de troupes quelcon-
que. 
H -<>$<> " 
INDUSTRIELS, COMMERÇANTS 

Nous n'avons pas assez de wagons pour 
satisfaire à toutes les demandes. 

Vous devez donc : . 
—, n'effectuer que des transports indispen-

— utiliser les wagons mis à votre dispo-
sition, même s'ils ne correspondent pas exac-
tement à votre demande ; 

— grouper vos envois en wagons complets, 
— utiliser la surcharge de 5 0/0 autorisée 

en trafic intérieur pour la petite vitesse, 
et surtout ne pas immobiliser les wagons 
Dans cette intention, grande et petite vi-

tesse sont ouvertes au trafic par wagons 
complets, même les dimanches et jours te-
riés, et vous avez l'obligation de charger ou 
décharger, ces jours-là, comme les jours 
ordinaires. 

Charger et décharger les wagons 
dans le moindre délai 
c'est un devoir national 

Pour tous renseignements, adressez-vous 
aux gares. 
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Chronique des Théâtres 
La troupe dramatique de la Radio 

en tournée... 
Vendredi 14 février, à 20 h. 45, une grande 

soirée de gala sera donnée au Théâtre Muni-
cipal avec le concours des artistes de la 
troupe dramatique de la radio de Toulouse, 
émanant de la Radiodiffusion Nationale. 

Au programme : Le Sol commande, pièce en 
3 actes de Jean Camp, créée en 1927 par le 
célèbre comédien Romuald Joubé. 

L'intrigue en est nette et forte ; les vers, 
bien frappés, sont tour à tour familiers et 
lyriques, émouvants et graves. Le Sot com-
mande est un drame paysan à la gloire de 
la terre languedocienne, dont il exalte les 
hommes et leurs vertus. 

Cette pièce est d'ailleurs servie par de ma-
gnifiques artistes, que l'on a déjà pu appré-
cier, puisqu'on les a fréquemment entendus 
lors des émissions diffusées par le poste de 
Toulouse-National. 

La distribution groupe en effet : MM. et 
Mmes Camille Ricard, Yvonne Farvel, Jo-
sette Daure, Gaétan Jor, Roger de Mauthalin, 
René Loubie et Albert Hassert, dont les voix 
vous sont familières. 

Ajoutons que cette manifestation est pla-
cée sous le patronnage de la Légion des 
Combattants et qu'une quête sera faite par 
des légionnaires locaux au profit de l'œuvre 
des prisonniers de guerre. 

Pour rehausser l'éclat de ce spectacle, M. 
Bourjade, Directeur de l'Avenir Cadurcien, 
a bien voulu nous accorder son gracieux 
concours. 

Nul doute qu'un nombreux public ne se 
presse vendredi au Théâtre Municipal. 
« Les Jeunes Comédiens de France » 

à Cahors 
Jeudi, les « Jeunes Comédiens de Fran-

ce » ont donné à Cahors deux représenta-
tions. 

Disons les choses telles qu'elles sont. A la 
représentation du boir, un public fort res-
treint s'était dérangé pour les applaudir. 
Faut-il en chercher la raison ? Cette jeune 
troupe venait dans nos murs après bien 
d'autres qui nous ont fortement déçus. Elle 
est venue sans faire de publicité tapageuse, 
sans annoncer sur ses affiches des « vedet-
tes » en caractères monumentaux. Elle est 
venue avec un programme classique jouer 
le charmant acte de Musset « Un Caprice », 
et l'une des meilleures pièces de Molière 
« Les Femmes Savantes ». 

Faut-il croire que le public est incapable 
de se déranger pour autre chose que des fa-
daises jouées par des cabotins ? 

Avouons que, pour notre part, nous y som-
mes allés sans conviction et que nous en 
sommes repartis fort agréablement surpris. 

« Les Jeunes Comédiens de France » pré-
sentent une troupe homogène qui a su met-
tre du dynamisme dans des pièces que d'au-
cuns affectent de trouver trop austères. 

Ils auraient été en droit d'être déçus de 
devoir jouer devant une salle clairsemée. 
Pourtant, ils ont joué avec une conscience 
parfaite, ce à quoi ne nous ont guère habi-
tués certaines « vedettes » qui cachent, der-
rière un dilettantisme affecté, leur manque 
de talent. 

Devons-nous en être tellement étonnés ? 
Il y avait dans cette troupe un pensionnaire 
du « Français » qui joue sous un nom d'em-
prunt, un pensionnaire de « l'Odéon », deux 

acteurs qui ont joué chez Jouyet à l'Athê*- \ 
>> et d'autres excellents artistes du « Ca-

pitole » de Toulouse. 
Ne citons pas de noms puisqu ils ont dé-

cidé de jouer en « équipe ». Disons, cepen-
dant, le plaisir que nous a procuré l'inter-
prétation du ridicule Trissotin, de la déli-
cate Henriette, de l'extravagante Armande 
et aussi de Relise, qui nous apparaît sous 
un aspect inhabituel et fort plaisant, sans 
oublier le bonhomme Chrysale et tous les 
autres. 

Nous sommes en droit de penser que les 
« Jeunes Comédiens de France » éprouvent 
quelque amertume de s'être attelés à pareille 
tâche et d'obtenir de si pauvres résultats 
auprès d'un public assurément mal informé. 
Mais ils ne méritent pas qu'on les plaigne 
comme on serait tente de le faire au pre-
mier abord'. Car ils possèdent deux qualités 
que n'ont certes pas les acteurs que nous 
avons vus jusqu'ici à Cahors, un « chic » 
esprit d'équipe et du « cran ». En outre, ils 
ont du talent, beaucoup de talent. Et, cela 
n'est pas donné à tout le monde, et dans 
« tout le monde » nous rangeons la plupart 
de ces « vedettes », lancées à grand renfort 
de publicité. 

Courage donc, « Jeunes Comédiens de 
France », vous faites de l'excellente beso-
gne !... — R. D. 

C
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ke? Sport? j 
LA QUERCYNOISE. — RUGBY 

41B R.l. de Brive contre la Quercynoise 
C'est jeudi 13 février qu'aura lieu au Sta-

de Lucien-Desprats un grand match de 
rugby. C'est la toute première équipe du 41" 
R.l. de Brive qui donnera la réplique à la 
Quercynoise. Le 41e R.l. de Brive nous pré-
sentera une équipe des plus complètes. Voi-
ci son palmarès : vainqueur de l'U.S. Objat 
(I), de Argentat (I), de Terrasson (I), de l'ÎJ, 
S. Souillac (I) et de nombreuses autres vic-
toires. Dans- cette équipe, lions trouvons des 
joueurs de l'équipe première du C.A. Bri-
viste. Après avoir tenu la I** de Gourdon et 
après son beau match contre Tulle, noi^ç 
sommes sûrs que la Quercynoise ne voudra 
pas décevoir le public cadurcien. Coup d'en-
voi : 14 h. Beau match d'entraînement à 1» 
veille des matchs?,? de championnats contre 
Rodez, Périgueux, Villeneuve, Agen, Pau, 
Toulouse, etc.. 

STADE CADURCIEN — RUGBY 
Nous nous excusons auprès du nom* 

breux public qui, dimanche, avait ré-
pondu à notre appel, pour le retard ap-
porté à l'horaire des deux matches, et le 
Stade se devra dimanche, contre Agen 
Sportif, d'aligner sa ligne de trois-quarts 
au complet. 

En match d'ouverture, Stade Cadur. 
cien II et Castelsarrasin II font match 
nul (3 à 3), après une belle partie où 
Cahors présenta de belles lignes arrières. 

Ensuite Castelsarrasin I battit Stade 
Cadurcien I, par 6 à 3, après un match 
fort disputé. Remarqué à Cahors la ren-
trée d'une nouvelle formation en 3° li-
gne, qui devrait permettre à l'équipe 
d'obtenir un bien meilleur rendement en 
avant. Il ne resterait plus qu'un point 
faible au poste d'arrière. Allons, Edouard, 
laisse-toi tenter et • tout ira pour le 
mieux ! 
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Grippe et maux de gorge 
Des picotements, une sécheresse de la 

gorge, la tête lourde, le nez bouché, une 
toux sèche, de la fièvre, un malaise géné-
ral : c'est la grippe, un gros rhume qui 
couve. Si vous êtes dans ce cas, soignez-
vous tout de suite, n'attendez pas. Il faut 
vous soigner, mais il faut surtout prendre 
le médicament indiqué- pour votre état : 
c'est le Pulmoll. De l'avis général, le 
Pulmoll est le meilleur remède, le plus 
efficace pour supprimer la grippe, les 
rhumes, les maladies des poumons. Le 
Pulmoll se trouve dans Ttes Phies au 
prix de 13 fr. 50. 

Arrondissement de Cahors 
Luzech 

Secours National. — Nous enregistrons avec 
plaisir les magnifiques résultais obtenus pour 
la campagne d'hiver par le Comité du Se-
cours National. 

La vente des photos du Maréchal Pétain 
(Journée du 17 novembre 1940) et la quête à 
domicile faite par des dames et des jeunes 
filles ont produit, à ce jour, pour notre com-
mune, l'importante somme de 6.374 fr. 60. 

La semaine de ramassage permit de ras-
sembler 404 kg, d'effets. 

Nous n'avons pas le total des sommes re-
cueillies et transmises directement au délé-
gué départemental par les communes du can-
ton. Mais, nous précisons que le canton de 
Luzech a fourni 1.962 kg. d'effets. 

Le département ayant fourni 300.000 fr. en 
espèces et 55.000 kg. d'effets, notre commune 
et notre canton occupent une bonne place. 

Tous ceux qui ont contribué à l'oeuvre du 
Secours National méritent des compliments. 

Cependant, l'hiver est long et rude, il 
éprouve particulièrement les réfugiés chassés 
de chez eux et dépourvus de tout'. Des retar-
dataires n'ont pas encore accompli le geste 
généreux de solidarité qu'on attend d'eux. 
Qu'ils n'hésitent plus et qu'ils adressent sans 
plus tarder leur obole au représentant res-
ponsable du Secours National, M, Charles à 
Luzech. 

Ils accompliront ainsi un devoir sflci'é 
qu'ils ne doivent plus différer. 

Arrondissement de Figeas 
Pigeâc 

Une femme carbonisée dans sa maison. — 
Appelée par M. Lafage, maire de Cardaillac, 
le 4 février, une équipe de pompiers s'est 
très vite dévouée sous les ordres du capi-
taine Goûtai. 

Alertés à 5 h. 30, à 6 heures onze hommes 
étaient déjà prêts avec leur matériel. Une 
camionnette et une auto les emportèrent 
vers le lieu du sinistre, juste en face la mai-
son du maire de Cardaillac. 

L'immeuble de Mme Gibrat, femme de 
70 ans, était en feu, et malgré tout le dé-
vouement de la population, les flammes 
avaient accompli leur œuvre de destruction. 

Les pompiers mirent tout de suite leur 
pompe en batterie. A proximité, l'eau d'un 
petit ruisseau et d'un lavoir ne manquait 
pas. 

Mais où était la propriétaire ? Grâce aux 
travaux et aux recherches des pompiers, le 
corps de Mme Gibrat, carbonisé, fut retiré 
des décombres. 

A midi, le capitaine Goûtai et sa coura-
geuse équipe étaient rentrés à Figeac. 

Arrestation d'un jeune voleur et incen-
diaire. — Dans la nuit du 2 février, des per-
sonnes rentrant de bonne heure chez elles, 
chez M. ef Mme Pajazy, à l'établissement des 
bains du Pont d'Or; constataient que les cou-
loirs étaient remplis de fumée. L'alerte don-
née, les agents dé ville Pélaprat et Cépède se 
trouvèrent bientôt sur les ligux, Leur sur? 
prise fut grande de trouver le feu dans une 
armoire à linge. On vida l'armoire ; on étei-
gnit lfl feu ; les dégâts sont importants. 
D'autres coustuj.a£ions révélèrent la vérité. 
Le lendemain matin, îi. Pélazy prévenait le 
commissaire qu'un? somme importante pn 
billets avait disparu de l'armoire incendiée. 

Les soupçons de M. la commissaire lie 
s'égarèrent pas longtemps. Persuadé qu'fl 
était eu présence d'un incendiaire primaire, 
il interrogea le îiommé B., employé de la 
ih.,i--,on? encbre'coiiché après fa gjance de nuit 
du cinéma, Il cuisina ce jeune homme, }ui 
demandant s'ij n'aurait pas par "hasard une 
bouteille d'essence, Pendant que B. allait 
chercher la bouteille, M. le çoïnmissairp re-
tournant le lit, en retira une liasse de bil-
lets d,e cent francs. Il fallut tout avouer. 

Pendant ia s^anpe, B. était revenu du ciné-
ma, avait volé l'argent puis mis le feu à la 
lingère en versant la bouteille d'essencr: sur 
le linge. Ainsi jfeyait disparaître le linge, 
certainement les billets « brûlés >: et peut-
être aussi tout l'établissement, 

Cet apprenti incendiaire, qui n'en est pas 
â, sas premiers détournements, a été arrêté 
et dirigé sur ]a maison d'arrêt de Cahors, 
accompagné de son dogsjgr. Nos félicitations 
â M, Je commissaire Pivot' à ses agents Cé-
pède et Pélaprat, pour la' rapidité avec la-
quelle ils ont su tirer cette affaire au clair.' 

Saint-Céré 
JS'olre nouveau maire. — Par arrêté préfec-

toral du 28 janvier, M. Lucien Darnis, no-
taire en notre ville, est ff°mmé maire. 

Nous adressons à M. Darnis nos glus vives 
félicitations ainsi qu'au nouveau Conseil 
municipal qu'il -a été chargé de désigner et 
dont nous donnerons la composition' dans, 
quelques jours. 

Affiches du Maréchal Pétain. —■ Un deuxiè-
me envoi .d'affiches du Maréchal Pétain vient 
de parvenir à M, Cbansard, 17, bd Carnot, 
membre de la Chambre de Commerce du Lot, 
qui les tient à la disposition des personnes 
qui n'en possèdent pas encore,' ' 

Le profit de cette "distribution est versé au 
Secours National. 

Hortiires d'autobus. — MM. les concession-
ïia.ires d'autobus des lignes St-Céré-Labas-
tide-Murat rappellent que, conformément 
aux instructions du plan de transports et 
depuis le 21 novembre 1940, le service n'est 
assuré que les jours impairs et samedis. 

Départ de Si • Géré à 6 h. ; retour le soir 
à 20 h. 15, ' 

«niimniMiii »IWMIM« mnm 
Aider l'intestin, ne pas le violenter ! 

Aider l'intestin paresseux ou trop lent, 
c'est p.n devoir. Mais aider ne veut pas 
dire révolutionner, et il faut se méfier 
des drogues trop violentes, Un laxatif 
comme les Comprimés Vichybol est au 
contraire recommandé parce que c'est 
un laxatif doux, qu'il n'irrite pas et qu'il 
aide non seulement l'intestin mais enco-
re Je foie. 7 fr. 15. Ttes Phies. 

RENSEIGNEMENTS 

Arrondissement dourûon 
Gourdon 

Le nouveau Maire. — Le nouveau Maire de 
notre ville adresse le message suivant aux 
« habitants de Gourdon » : _ 

Monsieur le Préfet du bot, représentant le 
gouvernement du Maréchal Pétain, ma fait 
l'honneur de me désigner comme maire de 
votre ville. Cet honneur, je ne l'ai pas re-
cherché. Je ne l'ai accepté que pour « ser-
vir ». ... 1. 

En entrant en fonctions, je vous dis . 
« Conservez l'espoir ». 

La France était ruinée en 1795 ; en 1804, 
elle était puissante. En 1815, elle était vain-
cue et "occupée ; dix ans après, tout était ré-
paré. En 1870, elle subissait un désastre ; 
en 1875, l'indemnité de guerre était payée, 
et le territoire évacué. 

Prenez patience, en songeant au sort de 
nos prisonniers et ne vous plaignez pas sans 
raison. 

Je veux ignorer tous les parti? anciens. Je 
m'efforcerai d'être juste. Aucune promesse 
ne doit être faite, qui ne puisse être tenue. 

Je connais le dur labeur des cultivateurs 
et des bons ouvriers ; ils trouveront tou-
jours audience auprès de moi. 

Les plus humbles seront les mieux ac-
cueillis. — Maurice Desbirons. 

LE CHOMAGE EN REGRESSION 
Après la. guerre et la défaite, l'occupation, 

le blocus et la misère, tel a été notre lot. Du 
moins, pouvons-nous dire que le gouverne-
ment d'abord, toutes les organisations de 
l'état ensuite, en zone libre ou en zone oc-
cupée, ont fait tout leur possible pour atté-
nuer cette misère. Sans doute, les adversaires 
du gouvernement le nient, mais les chiffres 
sont là. 

Aujourd'hui, nous donnons celui des chô-
meurs ; le 19 octobre, le nombre des chô-
meurs inscrits était de : 

Zone occupée 955.807 
Zone non occupée 103.422 

Total 1.059.229 
Le 14 décembre, il était de : 

Zone occupée 734.543 
Zone non occupée 89.731 

Total 824.274 
soit une diminution de 234.955. Depuis le 
14 décembre, le nombre des chômeurs a con-
tinué à baisser. Pour la Seine seulement, la 
différence entre le 14 décembre et le 4 jan-
vier est de 66,149, la baisse du chômage pour 
le seul département de la Seine, du 26 octo-
bre Î940 au 4 janvier 1941 est de : 

26 octobre : 539.157 ■— 4 janvier : 413.882 
= 125.275, tels sont les faits. 

Certes, 824.274 chômeurs en France à la 
date du 14 décembre, c'était encore un bien 
grog chiffre, mais nous savons que la baisse 
a continué depuis; nous n'avons pas les 
chiffres pour la zone occupée, nous ne les 
avons que pour la zone libre où, du 14 dé-
on^oî6- 28 décembre, nous passons de 
8J.7£1 a 74',988, et pour Paris où, du 14 dé-
4Snh?n /Siâld^HPF' Pou* passons de 480.030 a 413.881 ; ainsi donc, baisse géné-
rale dans les deux zones. A Paris comme en 
province, baisse régulière aussi, reprise len-
te mais certaine dii travail,' ' 

Nous n'en conclurons pas que tout est 
gagne mais, du moins, nous avons le droit 
de dire que la, comme sur d'autres terrains, 
nous remontons la pente. 

IllIMIIIIWlillMIMIllllBiiiiMB 
L'histoire d'un rhumatisant 

Il s'est soigné, n'a pu se guérir, prend 
quelques calmants et néglige de se traiter 
Nous, recommandons aux arthritiques, à 
tous ceux qui souffrent de douleurs rhu-
matismales tenaces et de'maux de reins, 
l'emploi du nouveau médicament Gandoi. 
Le Gandoi calme énergiquement par son 
action décongestionnante sur les muscles 
et facilite le travail des reins en élimi-
nant l'acide urique dont il arrête la sur-
production, selpn line nouvelle métho-
de, Il constitue le dépuratif antirhuma-
tismial le plus puissant. La cure de Gan-
doi est de dix jours et coûte 14 fr 60. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame Gustave BAR-

REAU, née AUBRAN ; Monsieur René 
BARREAU ; Madame et Monsieur Robert 
BARREAU ; Mademoiselle Ginette BAR-
BEAU ; 

Les familles BERTRAND, JAUBERT, 
de St-Ghamas (Bouches-du-Rhône), ALAr 
2ABD et SERS remercient bien sincère? 
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame Veuve AUBRAN 
Née ARMAND 

PETITES ANNONCES 
ON CHERCHE local pouvant convenir à 

garagiste. Faire offres bureau du Jour-
nal. " 

• i 
Culottière et apprentie, demandées chez 

DARSE, tailleur, 77, Boulevard Gambet-
ta, Cahors (à l'entresol au fond du hall 
de photographies). 

■ 
FONCTIONNAIRE cherche petit apparte-

ment meublé. Faire offres bureau du 
Journal. m 

A VENDRE gros cheval de trait, 13 ans, 
prêterait à l'essai. S'adresser au Bu-
reau du Journal. (33.219). 

■lliniinHIlHIIIIHIHIIIIIMIIIIIIBilHIIIIinilllillllllIlillipillipiUIIIIII! 

L'infusion de la famille 
C'est la délicieuse tisane Vichyflore, 

qui se prépare comme une infusion et 
se prend à la dose d'une tasse après le 
dîner. Les plantes qui la composent, as-
sociées aux sels des eaux du bassin de 
Vichy, régularisent les fonctions du foie, 
des reins, de l'intestin et maintiennent 
la famille en bonne santé, La Gde Bte 
8 fr. 90. Ttes Phies. 
wmtmm^wmmimmemkmmm'im 

L'Agence Havas a réouvert ses Ser-
vices de Publicité au Siège Central, 
62, rue de Richelieu, Paris (2e) et 
aans *5 Succursales de la zone occu-
pée. 
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REMERCIEMENTS 
Madame HEISER-WINTERHELD ; Mon-

sieur Roger MÉCHIN, prisonnier de guer-
re et Madame ; le Capitaine RIVALS 
Madame, née Simone MÉCHIN, et leurs 
enfants : Claude, Michel, Jacques et De-
nise ; Monsieur Gaston QUÉTIN, Madame, 
née Odile MÉCHIN et leur fille Elisabeth : 
Monsieur Edouard AUDOUY ; 

Les familles MÉCHIN, GARNIER et 
FREYBURGER remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame René MÉCHIN 
Née Lucette WINTERHELD 

Tribunal de Commerce de Cahors 
FAILLITE 

du sieur LACAVALERIE 
Machines agricoles et forge 

à Pug-l'Evêque (Lot) 
Dernier avis aux créanciers 
pour productions de titres 
et vérification de créances 

En exécution dé l'article 492 du Code 
de Commerce, modifié par décret du 
8 août 1935, Messieurs les créanciers de 
ladite faillite qui n'ont pas encore 
produit, sont invités à remettre, dans le 
délai de quinze jours (1), à dater de la 
présente insertion, et à peine de for-
clusion, leurs titres de créance, accom-
pagnés d'un bordereau indicatif des soin 
mes réclamées, entre les mains de Mon-
sieur L, GRAMQND, demeurant à Cahors, 
rue Joachim-Murat, pour être procédé à 
la vérification des créances produites. 

Si la production est faite par un man-
dataire, elle devra être accompagnée 
d'un pouvoir timbré et enregistré. 

Le Greffier, 
J. CROZAT, 

(1) Ce délai est uniformément aug-
menté de un mois pour les créanciers 
domiciliés hors du territoire continen-
tal de la France. 
mmmu^\\mmmmmmvm*mnmimm\m\mm 

Tribunal de Commerce de Cahors 
LIQUIDATION 

du sieur MOMMÉJAC Basile 
Vins en gros à Gramat 

domicilié à Cahors 
place des Petites-Boucheries 

Dernier avis aux créanciers 
pour productions de titres 
et vérification de créances 

En exécution de l'article 492 du Code 
de Commerce, modifié par décret du 
8 août 1935, Messieurs les créanciers de 
ladite liquidation qui n'ont pas encore 
produit, sont invités à remettre, dans le 
délai de quinze jours (1), à dater de la 
présente insertion, et à peine de for-
clusion, leurs titres de créance, accom-
pagnés d'un bordereau indicatif des som-
mes réclamées, entre les mains de Mon-
sieur L. GRAMOND, demeurant à Cahors, 
rue Joachim-Murat, pour être procédé à 
la vérification des créances produites. 

Si la production est faite par un man-
dataire, elle devra être accompagnée 
d'un pouvoir timbré et enregistré. 

Le Greffier, 
J. CROZAT. 

(J) Ce délai est uniformément aug-
menté de un mois pour les créanciers 
domiciliés hors du territoire continen-
tal de la France. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KBYSER 

La pensée qu'elle était là par sa 
seule volonté et malgré les directives 
de son tuteur noya cette première 
impression. D'autres valses, avec des 
jeunes gens qui la flattèrent en un 
français coloré, d'accent polonais, ar-
gentin et allemand, la mirent peu a 
peu dans l'ambiance nécessaire pour 
jouir du spectacle très particulier, du 
bruit qui faisait tourner la tête, et 
pour ne retenir des discours, souvent 
absurdes, que leur part de galanterie. 

A l'un des seuls moments où elle 
la vit seule, Mme de Castelsagrat lui 
glissa : 

— Choisissez votre cavalier pour le 
souper, et aussi le couple que vous 
aimeriez avoir en vis-à-vis. On soupe 
par table de quatre. 

— Mon cavalier ? Guy, naturelle-
ment. 

A quoi cette femme délicieuse ré-
pondit, les yeux complices : 

— Ce n'est pas tellement naturel, 
puisque vous êtes presque fiancés. 

Dans un salon étaient dressées les 
tables de bridge, mais quelques invi-

tés, et non des moindres, eussent pré-
féré le poker où ils excellaient. 

Jeannille se trouvait là depuis trois 
quarts d'heure à peine lorsque le 
comte de Castelsagrat fut rejoint par 
un domestique qui lui présentait une 
carte. 

— Un Français... Que me veut-il ? 
Il s'excusa et se rendit au petit bu-

reau-antichambre dans lequel un la-
quais avisé avait introduit Marc 
Brion. 

Une différence très nette s'établit 
entre celui qui est en tenue de soirée 
et celui qui est vêtu pour la ville. 
Qu'on le veuille ou non, la supério-
rité s'impose et ce fut sans le vouloir 
que Castelsagrat, qui n'était pourtant 
pas un sot, prit un air tant soit peu 
hautain. 

— Monsieur, dit-il, je connais vo-
tre nom, il me semble. Vous êtes 
Français, par surcroît. Soyez le bien-
venu. 

Il désignait un siège. Brion refusa 
de la main. 

—■ Je viens ici remplir un devoir... 
ou ce que je crois être un devoir. J'es-
père que vous ne le prendrez pas 
pour une offense. 

— Vos paroles sont énigmatiques. 
J'aimerais que vos fussiez plus clair. 

— Voilà. J'ai charge d'âme à Ve-
nise. Je suis le tuteur de Mlle Cam-
pagnac, l'une de vos invitées. 

— Je me souviens, à présent. Mon 
cousin Francoule m'a cité votre nom. 

Brion ne sourcilla pas. 
— M. Francoule est donc à Ve-

nise ? 

— Il est notre hôte. 
— Fort bien... Mais justement, je 

désire que, pour un certain temps, 
Jeannille ne voie pas ce jeune hom-
me. 

— Que voulez-vous dire ? 
— Qu'elle se trouve chez vous sans 

mon autorisation. Mlle Campagnac 
est mineure, non émancipée. La loi a 
désigné quelqu'un à qui elle doit 
compte de ses actions et qui a accep-
té la charge de la guider... jusqu'à 
vingt et un ans. 

— Pensez-vous donc qu'ici elle ne 
soit pas en bonnes mains ? 

— Je ne crois rien de semblable, 
répondit Brion avec froideur. Jean-
nille a eu tort de ne pas nous avertir. 
Et je "répète que je désire justement 
qu'elle ne rencontre pas M. de Fran-
coule. 

— Vous tiendrez sans doute à don-
ner les motifs de ceci à Guy lui-mê-
me, un jour ou l'autre ? répliqua le 
comte, sarcastique. 

— Quand il le voudra, avec les 
explications qui justifieront pleine-
ment mon attitude. 

Et plus sec : 
— Mon droit est net, n'est-ce pas ? 

Je tiens à ce que Mlle Campagnac 
quitte cette soirée et m'accompagne. 

Castelsagrat s'inclinait, un sourire 
sur les lèvres. 

— Je passe la requête à la comtes-
se. Elle vous amènera cette jeune 
fille. Tout en m'étonnant de votre dé-
marche, je ne m'oppose pas. à ce que 
votre fantaisie s'accomplisse. Au re-, 
voir, Monsieur ! 

Et il sortit comme s'il quittait un 
fournisseur, 

Il s'arrêta au seuil du grand salon, 
le parcourut des yeux pour trouver sa 
femme, la vit entre trois jeunes gens 
et l'appela d'un signe. 

Elle arriva presque aussitôt. 
— Qu'y a-t-il ? 
— Brion, le tuteur de Jeannille 

Campagnac, est ici. Il vient la cher-
cher. Ramène-la lui sans en parler à 
Guy. Je ne veux pas d'esclandre et 
mon cousin ne pourrait se contenir. 
Conduis-la toi-même auprès de Brion. 
Personne ne s'en apercevra. Persua-
de-lui qu'elle doit obéir, au moins ce 
soir. 

La comtesse attendit la fin de la 
danse, puis s'approcha de Jeannille. 

— Je vous enlève, dit-elle en 
riant. 

Elle prenait son bras et l'entraînait 
hors des salons. 

 Je ne comprends pas, fit Jean-
nille. Une surprise... Où allons-nous ? 

Le petit bureau fut ouvert, Jean-
nille poussée doucement à l'intérieur. 

Lorsqu'elle vit Brion, elle blêmit, 
voulut sortir, mais la comtesse avait 
déjà refermé la porte. 

Les doigts de Jeannille se cris-
paient. 

— Cette audace, bégaya-t-elle... 
Ici ! dans cette maison. 

Brion s'inclinait devant Mme de 
Castelsagrat. 

— Permettez-moi de me présenter, 
fit-il. Je m'appelle Brion. 

Elle lui tendit la main, qu'il baisa. 

Il se montrait si parfaitement hom-
me du monde que le niveau entre la 
robe du soir et le veston s'était aplani. 

Brion reprenait : 
 Ne voyez dans ma démarche 

aucune offense pour vous, Madame. 
J'ai des raisons, que j'ai exposées à 
votre mari. Je vous demande égale-
ment de faire comprendre à ma^ pu-
pi lie que mon droit strict est de l'em-
mener. 

— Elle le comprend, j'en suis cer-
taine, et nous ne pourrons que regret-
ter son départ. 

Elle tendit les mains à Jeannille. 
 je suis sûre que, dès demain, 

Monsieur admettra qu'à dix-neuf ans, 
même sous tutelle, on a des droits... et. 
que nous vous reverrons chez nous... 
Ce sera un plaisir, vous le savez. 

Jeannille murmura : 
— Merci, madame. 
Elle sortit, suivie de Brion. 
En haut de l'escalier de marbre 

dont les marches commençant à l'éta-
ge de la réception allaient se perdre 
dans l'eau même du Grand Canal de-
vant les « pali » armoriés, il s'arrêta 
pour la regarder descendre, dans cette 
robe abricot, qui moulait la taille et 
s'élargissait ensuite. Elle ne baissait 
pas la tête. L'éventail pendait à sa 
main. 

— Comme elle est belle ! murmura-
t-il. 

Les laquais considéraient avec effa-
rement ce départ insolite. Une jeune 
fdle en grande toilette que suivait un 
monsieur en veston noir et pantalon 
de fantaisie. Sur la dernière marche, 

Jeannille se retourna. 
—• C'est ceci la gondole cellulaire. 
— Parfaitement. 
Elle refusa son aide et s'assit de 

côté. 
Pendant le trajet ses yeux errèrent 

sur les lamelles d'or liquide qui défi-
laient contre la coque noire. Elle de-
meurait très pâle et gardait ses petits 
poings serrés. 

Brion avait préparé le prix de la 
course. Il ne ferma pas à clef la porte 
qui donnait sur le rio, de sorte que la 
jeune fille ne pût prendre aucune 
avance pour traverser le jardin. Com-
me elle dépassait le bureau et attei-
gnait l'atelier, il lui dit : 

— Jeannille, je vous prie d'entrer 
quelques instants chez moi. 11 faut que 
je vous parle. 

Elle se retourna, méprisante : 
— Je suppose que, dans la prison, 

je suis tout de même libre d'agir à 
ma guise. 

— Certes, mais je vais croire que 
vous reculez, que vous avez peur. 

— Je vous suis. 
Il tourna les commutateurs, alla 

ouvrir la porte du salon. Sa mère 
s'était retirée dans son appartement. 

— Jeannille, fit-il en revenant, nous 
avançons dans une voie mauvaise. 
Vous entamez des hostilités qui ne 
peuvent tourner que contre vous-
même. Guy de Francoule est à Venise. 
Vous auriez dû l'empêcher de commet-
tre cette bévue. 

Elle baissait le front, regardait le 
bout de son soulier d'argent. 

(A suivre). 


